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Évolution comparative de la population

Année Petite Bourgogne Griffintown

2011 10 065 6000

2016 10 850 10 764

2021 12 000* 17 000*





Propositions
� Implantation d’un CLSC dans le quartier de Griffintown

� Avec la venue de nouvelles familles, favoriser l’implantation d’une maison de jeunesse,
de camps de jours et d’écoles dans le secteur

� Établissement d’un centre communautaire

� Établissement d’un centre récréo-sportif incluant une piscine publique
accessible à tous

� Favoriser l’implantation de GMF

� Établissement d’une bibliothèque ou d’une maison de la culture

� Accélération du verdissement du secteur via parcs, rues aménagées, mais aussi de
mesures encourageant la présence de toits verts sur les bâtiments du quartier pouvant
favoriser la biodiversité, la protection des pollinisateurs et l’agriculture urbaine.

� Favoriser la construction de logements « hors marché » (coopératives, OBNL
d’habitation, etc.)



� Favoriser un densité à échelle humaine, en imposant une limite de 5 étages où les
constructions plus hautes ne se feraient qu’avec l’appui des citoyens pour des projets
d’exception offrant un avantage collectif

� Engagement de la ville d’avoir recours à son droit de préemption pour l’instauration
des services mentionnés ci-haut

� Protéger le PPCMOI afin de laisser aux citoyens la procédure démocratique leur
permettant d’avoir un mot à dire sur l’avenir et le développement de leur quartier


